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Le budget prévisionnel de fonctionnement 2024 

 
Le budget de fonctionnement s’équilibre à 1 082 032 € en hausse de 7,9% par rapport au budget 

2022, cette hausse étant sensible dans les charges générales dans un contexte économique inflationniste et 
à l’augmentation des charges de personnel par l’augmentation du point d’indice (ces charges de personnel 
seront compensées par des versements d’atténuations de charges qui devraient être conséquents en 2024. 

Nous avons dû faire face en 2023 et cela se reproduira en 2024 à un remboursement du « trop 
remboursé » par les services fiscaux aux contribuables de la taxe d’habitation, soit un montant de 15 365 € 
sur 2 ans. En effet cette taxe était gelée en 2017 et les augmentations effectuées entre cette date et 2019, 
« exonérées » pour tous en 2020 ont dû être remboursées par la commune au Trésor Public. 

Pour 2024, l’Etat a augmenté les bases de 3.9% (+ 7,1% en 2023), le taux communal augmente de 2% 
(pas d’augmentation en 2023), le taux intercommunal passant de 0,45% à 1,5% en 2024. 

Les taux 2024 s’établissant ainsi pour la commune : 31,60 % pour le foncier bâti, 54,38 % pour le 
foncier non bâti, 13,04% pour la taxe foncière sur les résidences secondaires. 

Le montant de l’excèdent prévisionnel pour 2024 est de l’ordre de 120 000 €, se stabiliser à ce niveau 
est important dans le cadre des investissements futurs que nous aurons à réaliser et afin de maintenir un 
bon ratio de solvabilité.   

 

Projets d’investissent 2024 

Le budget d’investissement s’équilibre à 2 852 074 €. 
Nous avons inscrit au budget un nombre important d’opérations, il est raisonnable de dire que nous 

ne pourrons pas toutes les réaliser. Cela dépendra notamment des réponses apportées à nos demandes de 
subventions, mais aussi à la faisabilité technique des projets.  

Certaines opportunités peuvent également se présenter durant l’année notamment dans le cadre 
d’acquisitions foncières ou immobilières. 

Dans les recettes, hormis les subventions, et les produits courants nous avons remis en vente les deux 
terrains situés au lotissement Saint Cricq II. 
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